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Rapport de contrôle d'lnstallatlons électriques à basse et à

EXEMPLAIRE ORIGINAL |
DATE DU CONTROLE 25/11/2024 (13:00 - 13:45) AGENT VISITEUR
ADRESSE DU CONTROLE Rue de Herve 528 -4030 LBgO TYPE DE CONTRÔLE Vlllto de contrôle (8.5.)

_.""ul 1' l

»CONTROLE
Conformité ach6ma(e) unifllalre(a) et plan(s) de position

Les fondations datent

Type d'électrode de terre

Résistance de dispersion de la prise de terre (a)

Contennit6 des liaisons équipotenüelles et des PE OK

Test de continuité

Controle boucle de défaut

Protection contre les cmtacts indirecte

CER'Ï1NERGIE ASBL - ORGANISME DE CONTRÔLE AGRÉÉ
Siège social 5 rue Haute Voie. 4537 Verlaine
þÿ�s�i�e�g�e� �d�'�e�x�p�l�o�i�t�a�t�i�o�n� �1�5�6� �C�h�a�u�s�s�é�e� �d�e� �n�m &�.� �5�0�3�0� �G�e�m�b�l�o�u�x

81690 d'exploitation 599 Bmsselsesteenweg. 3090 Ovean

þÿ�3�0�9�0� �d�'�. &� �3�6�7� �A�v�e�n�u�e� �L�o�u�k�e�.� �1�0�5�0� �B�r�u�x�e�l�l�e�s

. oonuéss GÉNÉRALES
Adresse de l'installation

Type de locaux

Objet du contrôle

Propriétaire

Responsable des travaux

Dérogations applicables/appliquées

» DONNÉES DU RACCORDEMENÏ

þÿ�W�A� �D�E &�1�0�5�4

Mike Mauhln

E-mdt No°cerünergiebe
Site Internet www.oerünergiebe ;

563 - INSP

très basse tenslon

mnt-1flimummumflf-

Rue de Herve 523 - 4030 Liège

Unité d'habitation (maison)

Demande dans le cadre d'une vente

non communiqué

Parties existantes des Installations domestiques
réalisée: à partir du 1er juin 2020 (6.5.8.1 .)

Gestionnaire du réseau de distribution (GED) NETHYS
Code EAN non communiqué
Numéro du compteur 20228200
Index jour/nuit 525022.W8504,2
Type de coupure générale Dla]oncteur
Câble compteur - tableau EXVB 4 x 10 mm*
Tension nominale de service 3x400V + N - ac
Courant nominal de la protection de branchement 40A

Sans objet | Nombre de tableaux 2 | Nombre de circuit. 23

þÿ�u�m�l�-�m�o�u�n�t� �D�i�s�p�o�s�l�ü�f�d�f�i�é�a�e�n�f�l�e�l�d�e�a�e�t�e� �l�D�-�S�A�-�S�O�O�m�A�-�M�O�K�-�h�ü
Piquet: bnpoulble - pu de mbn
2". Dispositif différentiel supplémentaireþÿ & &� �m�a�t�b�r�i�e�i� �P�u� �O�K
þÿ & &� �C�o�n�t�r�ô�l�e� �v�i�s�u�e�l� �a�p�p�a�r�e�i�l�s� �f�i�x�e�s� �e�t�/�o�u� �m�o�b�i�l�e�s� �P�u� �O�K
þÿ�T�w�i�m�m�f�l�b�n�-�p�a�-�d�e�t�e�n�f�l�m� �P�m�a�c�ü�o�n�S�n�t�S�b�s�S�n�S�ä�s�d�S�a�e�e� �P�e�e�0�K
'" OK Résistance générale d'isolement (Mn) 0,10

"équation DPCDR - prise de terre Sans objet
Adéquatlon protections suñntensltès - sections OK

þÿ�,� �ï�R�i
A la date du 25/11/2024 , l'Inatallaflon electrique de Rue de Herve 523 - 4030 Liège n'est pas conforme aux prescriptions du Livre 1 de l'arrêté royal du 8

septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations électriques à basse tension et à très basse tension.
Le contrôle réalisé par Certlnergie a porté sur les parties visibles de l'installation et normalement accessibles.
Les travaux nécessaires pour faire disparaître les infractions constatées pendant la visite de contrôle. doivent être exécutées sans retard et toutes mesures adéquates
doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service de l'installation. les infractions ne constituent pas un danger pour les personnes.
Une nouvelle visite de contrôle est à exécuter pour constater la disparition des infractions par le même organisme au plus tard avant le 25/11/2025.

Sion-ture de l'orient

EMIS LE 26/1 "2024 - TEMPLATE VEHSION 3.0.3 - CERflPAD VERSION 4.0.0 PAGE 1 I 2



þÿ�*� �c�e�n�n�u�e�n�o�S� �A�S�B�L� �-� �O�R�G�A�N�I�S�M�E� �n�e� �c�o�m�b�S� �A�G�R�É�Éce rh þÿ�s�a�g�-� �s�o�c�i�a�l� �5� �r�u�e� �H�a�u�t�e� �V�o�i�e�.� �4�5�3�7� �V�e�f�l�a�i�n�e� �t�'�a�.� �(�+�3�2�)� �0�2� �s�a� �o�z�  &� �È� �]þÿ�'� �"�'� �"�>�»� �s�a�g�e� �u� �v� �1�5�6� �!�"� �'� �d�e� �1�'� �5�0�3�0� �"� �"� �E�-�m�a�i�l� �i�M�o�O�S�r�ü�n�e�r�g�i�e�.�b�e� �\
n e rg | EUR Siège u v 599 " ' _ 3090 "'- ""ä" Site lntemet www.oertinergie.be ;

þÿ�O�r�g�a�n�i�s�m�e� �d�e� �c�o�n�t�r�ô�l�e� �a�g�r�é�é� �S�i�è�g�e� �" &�"� �3�3�7� �A�" &�  &�»� �1�0�5�0� �B & &�"� �5�6�3� �-� �I�N�S�P
N' Compte 5557 osu ans 1035 TVA neossesotsse

Rapport de contrôle d'lnstallations électriques à basse et à très basse tension

þÿ�e�x�e�n�p�u�u�n�e� �O�R�I�G�I�N�A�L� �!� �È�-�m�u�n�u�m &�.�u�n�m�.�.�z�n�î�l�l
» LISTE DES INFRACTIONS

. La tension d'alimentation n'est pas indiquée clairement de manière apparente sur . Les schémas unifilaires ei/ou plans de position ne sont pas présents. -
chaque tableau de répartition et de manoeuvre. - 3.1.3.3.a 3.1.2.;6.4.6.:6.5.7.; 9.1.2.

' Il n'y a pas/plus de porte au tableau. 5.3. 5.1. . La résistance d'isolement de l'installation n'est pas suffisante.- B. 4. 5 1.
. L'utilisation de douilles pour alimenter un point d'éclairage dans l'attente de l'appareil

et éclairage définitif n 'est autodsée- 4. 2. 4 .3. a

» REMARQUES

' Rezoommeroiale

_5_appei sur les prescriptions réglementaires:
Le propriétaire. le gestionnaire ou | exploitant de l'installation electrique est tenu:

:d' en assurer ou den faire assurer !' entretien;andre toutes mesures adéquates pour que les dispositions du Uvre 1 de l'arrêté royal du 9 septembre 2019 établissant le Une1 sur les Installations électriques a basse tension
et a tr 3 basse tension soient en tout temps observés.
c) de conserver les documents. en ce compris le ou les rapports de oonirdie. de l'installation électrique dans un dossier. de le tenlra disposition de toute personne qui peut le consulter
et de mettre a dispode une copie de ce dossier a tout éventuel locataire .

dg de transmettre le dossier de Installation électrique au nouveau propriétaire. gestionnaire ou exploitant:d' aviser immédiatement le fonctionnaire préposé a la surveillance du Service Public Fédéral ayant l'Energie dans ses attribution: de tout accident survenu aux personnes et du.
þÿ�d�i�r�e�c�t�e�m�e�n�t� �o�u� �i�n�d�i�r�e�c�t�e�m�e�n�t�.� �à� �l�a� �p�r�é�s�e�n�c�e� �d� �i�n�s�t�a�l�l�a�t�i�o�n�s� �é�t�e�c�t�n�q�S�s�:
f) de renseigner dans le dossier de l'installation éiectrique toute modification ou extension non importante survenue sur l'installation électrique:

; de laisser réaliser par un organisme agréé un contrôle de conformité avant la mise en usage sur toute modification ou extension importante survenue sur l'installation électrique.si des infractions ont été constatées ts de la visite de contrôle. de faire effectuer une nouvelle visite de contrôle par le même organisme agréé afin de vérifier la disparition des
infractions au terme du délai de un an. Dans le cas où. lors de cette seconde visite des intracflons subsistent. l'organisme agréé se doit d'envoyer me copie du rapport de visite de
contrôle a la Direction générale de l'Energie préposés a la haute surveillance des installations électriques domestiques.

EMIS LE 26/11/2024 - TEMPLATE VERSiON 3.0.3 - CERTIPAD VERSION 4.0.0 PAGE 2 I 2


